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Reunion : police
Question orale n° 29

Texte de la question

M. Gilbert Annette souhaite appeler l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de
l'amenagement du territoire, sur la situation de la criminalite et de la delinquance generale dans la commune de
Saint-Denis-de-la-Reunion. En effet, les dernieres statistiques disponibles font etat d'une montee alarmante des
vols avec violence (+ 46,56 % de 1991 a 1992), des vols a main armee (+ 45,45 % de 1991 a 1992), des vols
d'automobiles (+ 50,18 % de 1991 a 1992). Le precedent gouvernement s'etait engage a implanter un
commissariat de police dans le quartier du Chaudron, dote d'une centaine d'agents. Cette implantation
permettrait une politique d'ilotage et de proximite dans un quartier dont on connait les difficultes et ou il convient
de rappeler que les derniers incidents se sont produits en decembre 1992. Cette creation completerait ainsi le
travail deja entrepris en matiere de prevention par le conseil communal de prevention de la delinquance de
Saint-Denis. En consequence, il souhaite vivement que cette importante question puisse etre resolue dans les
meilleurs delais.
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